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PRoJET DE DIRECTIVES EN VUE DE LA CREATION O'UN FONDS MONETAIRE AFRICAIN

I. INTRODUCTION

Dcputs La debut des ennees 70, .la plupart des economies africaines se sont
heurteesa de graves difficultes economiques et financieres, difficultes dues
essentiellement a l'evolution defavorablede Ie situation eccnomique internationAls
ainsi qu'a des facteurs cont.aires qui unt pese sur la plupart des economies
nationales afriqaines.

LEls pays africains, notamment les pays non product8urs de petro Ie, ant ete
severement touches par 185 effets de I'inflation slevee qui sevit dans les pays
industrialises a travers le rencherissament des biens manufactures at du petrole
imports. En out re i en raison de la recession constante et de la faiblesse de·la·
demah.de dans les pays Indus t r-LaLa ses , on a assistS a une baisse des prix unitaires
a l'exportation des produits d8 base. La contraction des recettes en devises
provanent de l' exportation des pr-cdui.ts de base a debouche sur de. graves penuries
de devises et des difficult§s debBlance des paiemencs. La faiblesse des reS sources
et les problemes d'ordre structural que,connaissent certains pays· africains les
ont rendus particulierement vulnerables a cette conjoncture nefaste.

Outre Ie caractere de+avorable des termes de l'echange des produits de base
d'exportiltion, la production at l'offre reelle de pr-odudt s d'exportation ont
diminue dans,nombre de pays africe:ins, se traduisant ainsi par une plus forte
contraction des recettes en devises de CBS pays. Par ailleurs, les penuries et les
insuffisances en matiere de production alimentaire observees dans nambre de pays
africains ant conduit a des impoT't&rinns massives de produits alimentaires et a
l'affectationd'une pert considerable,des reserves en de'lises limitees aux impor­
tations de denrses alimentaires.

Le flux de l'aide pllblique au developp8ment (APO) n'a pas reussi, insuffisants
qu'ils staient, a attenuer Iss difficulte3 financieres des pays.Le flux de l'aide
publique au developpement en direction des pays africain~ en particulier,a plus
au moins'stagne au cours de ces derni8ras annses.

Le concouT'S que Ie Fonds monetaire international (FMI) a apports aux pays
africa ins pour leur prar-me t t ie de r-oooudr-e leurs cti f·;'lcultes de balance des paiements
a egalement ete limite. La pretendu8 reforme du systeme moneta ire international
qui a subi les contrecoups de Le Paillite du systeme de Bretton Woods en aoOt 1871,
a pratiquement laisseintacts les pr'obl emaa economj,ques des pays en developpement,
des pays africains notamment. En consequence, en T'ecourant aux facilites du.FMI.
les pays africains membras se sont presque exclusivament concentres sur celles qui
sont assarties de conditionnalites relatLvement liberales tellss que la tranche
de reserveet la premiere tranch8 d8 credit. Bien que le FMI ait recelTY1lent apport"
quelques ameliorations aux conditionnalJ.tes qu'il impose, notamment en reexaminant
les directives les regissant, en partant la periode de rachat au titre de la facilite
elargie du Fonds ds huit a dix ans st en Greant d'autrss facilites speciales telles



E/ECA/ITF/IAT/WP.6
Page 2

que la facilite de financemant supplemantairs at Ie fones fiduciaire temporaire 11
afin de prater un concours aux pays membres en developpement, Ie moins que l'on
puisse dire est que ces mesuresn'ont pas eu l'incidence voulue.

Les deficits de la balance des paiements que connaissent les pays africains
ont par consequent continue de s'aggraver. Cela etant, nombre de pays africains
ont eu recours aux sources de credit privees plutot que publiques pour financer
ces deficits. lIs doivent donc actuellement faire face a un lourd fardeau de la
dette et a des difficultes de service de cette dette.

Conformement au principe d'autonomie collective, les chefs d'Etat et de
gouvernements de l'Organisation de l'unite africaine ont declare, lors du sommet
economique tenu en avril 1980 a Lagos (Nigeria), que "des bases solides doivant
necessairement etre mises en place en vue d'etablir des systemes moneta ires et
financiers rationnels en Afrique, aux niveaux sous-regional et regional, afin de
resoudre les problemes poses par la multiplicite des zones monetaires, l'incon­
vertibilite de la plupart des monnaies de la region et l'inexistence ou au mieuy
Ie caractere nettement sous-developpe des marches financiers et des marches de
capitaux. Ce n'sst qu'apres avoir resolu ces problemes que l'on pourra etablir
avec Ie reste du monde des relations moneta ires et financieres adequates qui per­
mettront a l'Afrique de tirer Ie maximum d'avantages et de reduire au minimum l~s

coOts resultant des desequilibres financiers et monetaires internationaux qui
existent actuellement".

C'est pourquoi, les chefs d'Etat et de gouvernement ont decide que l'on
devrait s'efforcer de mettre an place un systeme moneta ire africain d'ici 1985,
pour aider les pays a resoudre les problemes sU5mentionnes.

A .cet egard, 11 convient de noter que des institutions semblables ont ete creees
dans d'autres regions en developpement. II s'agit dss institutions ci-apres :

Ie Fonds moneta ire arabe;

Ie Fonds de reserve andin;

l'Accord d'assistance financiers. de l'Association latino-americaine
de libre-echange (ALALE1,

Ie Fonds de stabilisation monetaire de l'Amerique centrale,

l'Accord de swap de l'Association des nations de l'Asie du
Sud-Est [ASEANJ.

Ces mscerusrnes ont pour principal objectif cornmm de preter un concours eu
titre de la balance des paiements de leurs Etats membres respectifs. L'ensemble
de ces mecanismes, a l'exception de l'accord de swap de l'ASEAN subordonnent leur
assistance a la balance des paiements a l'adopt10n d'une polltique d'integration
economique plUs large et.a la definition d'objectifs d'expansion du libre-echang9

11 Le Fonds fiduciaire a ete supprime Ie 30 avril 1981.
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par les groupements sous-regionaux ou regionaux formes par les pays participants.
L'assistance qu'ils apportent au titre de la balance des paiements est con~ues

cOmme complement au concours que Ie FMI apporte a ce titre. Certaines de ces
institutions sont brievement presentees a l'annexe des presentes directives.

II. oBJECTIFS ET ATTRIBUTIONS OU FONDS MoNETAIRE AFRICAIN ENVISAGE

Le Fonds moneta ire africain aurait pour principal objectif de renforcer Ie
developpement socio-economique des Etats membres en encourageant la cooperation
financiere et moneta ire ainsi que l'integration de ces Etats. Cela pourrait se
realiser nory seulement par la fourniture d'une assistance financiere au titre de
la balance des paiements des pays, mais egalement par Ie biais d'~utres: formes
de cooperation moneta ire et financiere. Les objectifs et attributions generaux
du Fonds pourraient etre les suivants :

A. Objectifs

il aider a fournir des ressources financieres destinees aresorber les
deficits de balance ues paiements et de comptes courants et a proceder

.aux ajustements structurels dans l'economie des Etats membres en vue
d'ameliorer la situation de leur balance des paiements.

iil promouvoir la liberalisation et l'elimination ulterieure des restrictions
au niveau des pays membres, parmi les pays de la region et faciliter le
regroupement de l'ensemble des accords sous-regionaux de compensation
et de paiements en une union africaine de compensation et de paiements
qui pourrait constituer une section du Fonds moneta ire africain,

iiil encourager l'utilisation des monnaies nationales pour le reglement des
deficits commerciaux intra-africa ins et de ceux decoulant d'autres
operations de compte courant.

ivl promouvoir la libre convertibilite des monnaies nationales,

v) aider. a resoudre les problemes decoulant de la mUltiplicite des zones
moneta ires et oeuvrer en vue de la conception et de l'institution d'une
monnaie africaine commune,

vil encourager la cooperation en matiere de politiques et de pratiques
moneta ires entre les pays africains,

viil fournir un mecanisme qui permette d'harmoniser les politiques des pays
africains en matiere de taux de change et d'adopter un regime de taux
de change approprie susceptible de stabiliser les taux de change
pratiques par les Etats membres,

viiil

ixl

encourager l'institution de marches financiers en Afrique,

contribuer a l'harmonisation des reglementations et pratiques en
matiere de controle de change entre les Etats membres et vis-a-vis
du reste du mende.
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B. Attributions

Les attributions suivantes permettraient au Fonds de realiser les objectifs
definis plus haut

i) fournir les credits a court et moyen termes permettant de financer les
deficits de balance des paiements des Etats membres 1/,

ii) servir d'intermed:~aire entre les marches financiers internationaux et
les Etats membres a la recherche des pr~ts aupres de ces marches au
titre de leur balance des paiements;

iii) assurer la garantie des prets consentis aux Etats membres selon les
conditions et modal1tes arr~tees, a condition que ces prats soient
destines a la balance des peiements,

iv) recevoir et gerer tout fonds special mis a sa disposition par les Etats
membres, les Etats non membres et les organismes interesses a condition
que les .modalites et conditions regissant ce fonds soient conformes aux
objectifs du Fonds monetaire africain,

v) contracter des empfunts sur les marches financiers nationaux et inter­
nationaux pour completer les souscriptions versees par les Etats membres
a son capital social,

vi) proceder a des consultations periodiques avec les Etats membres sur leur
situation economiqu8, en particulier sur 1es po1itiques monetaires et
fiscales poursuivies nocerrmerrt , en vue de promouvoir .la cooperation en
matiere de politiques moneta ires at fiseales entre les Etats membres,

vii) prendre des dispositions appropriees pour l'achat et 1e rachat de monnaies
nationales et de monnaies convertibles se rapportant au financement des
deficits des paiement" courants parmi ces Etats membres;

viii) antr-spr-endr-e , nei on que rlf) beso in, des t raveux G8 recherche et des etudes,

ix) fournir une assist3nc3 technique aux Etats membres en matiere bancaire,
monetaire et financ~8re;

xl Pr&ter d'autres types d'assistance, selon que de besoin, en vue de
. real1ser ses obj ectH a,

1/ Les differents types de credits sont examlneS dans Ie detail sous Ie
chap1tre concernant les facilites que Ie Fonds moneta ire africain devra fournir,
plus loin dans Ie present document.
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III. MEMBRES

La qua lite de membre du Fonds monetaire africain dont la creation ns t ",,,vi,,,:,;;,,
pourrai.t stY'e restreinte aux pays africains, du moins a ses debuts. Teus 1e'" p~:'"

africaj,ns membres de la Banque africaine de developpement (BAD) devr'c i em; 8tL'
encourages a participer au Fonds moneta ire africain, ce qui faciliteri)it !,iJ col: c'­

boration entre les deux institutions en ce qui concerne la promotion du d(S'Jelc'i]"~ ;,~,.

socio-economique des Etats membres.

Les banques centrales africaines pourraient stre instituees en agents c!G 1"'Jo's
gouver-nemerrt s respectifs COrTTT1e dans La cas de tous les accords sOUS-l·cf.':,('il3"" d.'
compenaatIon at de paiements, ce qui a egalement ete la pratique dens I a., i.1','""',,,­
tions eimilaires creees dans d'autres regions en deval.oppement t al l es 'll''} I t, r'C!i,Je

de reserve andin et Ie Fonds de stabilisation monetaire de l'Amerique ~er,~r"h;, ~'I)

tant qu'agents de leurs gouvernements respectifs, les banques cerrtr-e l r-a "3r~',u,',

charg§es d'assurer Ie versement de Ie souscr-tpt ton de leurs pays r8s;:8l::::jfc-, m
capitel social du Fonds. Cette proposition comporte certains eventegcs . ,'~c C>:C',,: ' ,:,

dans la mesure ou Ie Fonds serait une institution des banques cont.r-e l er , "" ,,,","";] .
envisager d t assurer conjointement , en son sain I la gestion d' una parti3_ic~ ::,C:;"-,
monttaires detenues par les banques centrales afin de fournir des Gre,E'L', 0': c' ,
garc:nties aux Etats membres qui ont besoin de devises pour' fa ire face;' '::8,' (",','
ficultEis ternporaires de balance des paiements. Celi') impliquerait Ie m!c"~ G,' ',cr1.'
de cette partie des reserves moneta ires detenues par les banques cent:a'.ps ct
corrtr-f.buer-aLt , au mains partiellement, a satisfaire les besoins en d8'JJs~3 r", : ( .. :;,
mo"Btaire africain. 11 y a peut-stre lieu de faire remarquer que Ie ,'ends ,i" r';;'iUi'''"
and in et Le Fonds de stabilisation moneta ire de I' Amerique centrale 0"''; ":ic ,} r"rc,','
adopte cette pratique.

IV. ~ESSOURCES OU FONDS MoNETAIRE AFRICAIN (FMA)

A~ R83sources financieres

Les res sources du Fonds dont la creation est anvd segee seraient cnnsUt";',,
par Le capital social eutor-t se , 185 empr-unt e qUG Le Fonds contracts et. l'?:J ::'F::t.::: ::,-."

qul'il tire de ses operations. ees fonds constitueraient Las r-e saour-c ec ord.i.n':-i:L~,~·

du Fonds.

Le capital autorise dont Ie niveau serait determine par I' etude t.'8hr::,,-~,:'

sBrait sC'Jscrit par les Etats membres du Fonds. Une partie de la so~su~jpt1Gri (,r,
membres au capital social du Fonds manetaire africain (FMA) pourrait fitre Vl;"SE'

en rnc.nne La nationale et I' autre en monnaie convertible. Pour determinET 18 pour­
centage de la souscription des pays africains membres, qui serait verse~ an m~nr·:ic

nationale, il faudra prendre en consideration les facteurs ci-apres ,.

1. L' incidence des accords de compensation et de paiements sOUc'-r8~j"ra 'J _.

regionaux en vigueur at a venir dans la region. sur 18 morrtant crt r.:-Ji",i ~5 f·

nationale a affecter au Fonds moneta ire africain.
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2. Les pays membrc8 qLi ~[S~32r~ j~~ dt:~_its co~~tbnts de la baianc8 dar
pe Larnerrt s vis-a-vis d'autres peys membres pourraient eprouver des dif,
ficultes a acquerir des monnaies nationalos pour rembourser au rechetl r
185 monnaies nationale5 emprunte8R au tlre8s du Fonds. Dans C85 cond1~ions,

1es pays qui connec.saent des dEif'icits pour-r-e Lant str8 contraints de
rembourstlr en toute ,"onnaie convertible qu'ils detiendraient. II faud] ~

vraisemblablement introlJuiI'8 un certain nornbr-o de po I Lt Lques , La cas
echeant, afin de procer:..''dr eux rcaju at amonts structur-ej s necaaseIr-as de ;)8

l'economie du pays en ~uBstion at de coreiger 1es desequi1ibres au ni' .au
des paiements.

3. La creation d'un systeme approprie qui p<1rmette aux pays membres <.l'ace JeriI'
des monnaies netLone Les du Ff"lA ct. de lui en r-ernbour-ser , cfest-a-dire l'1

systeme d'achat et de rachat de mC'nnaies naticna1es. Ce1a se justifie Jar
Ie fait que Ie systeme d'achat et de rachat actueldu FMI ne peut pas
s'appliquer a c et.te s ttuet iun perticuli8re. D'oll la ni3cessite d'introdJire
un systems different.

4. II Y aura vraisernblab1ement demande de monnaies convar-t Lbl as si 18 Fords
monetaire africa~n doit contribuer au financement des deficits globaux
de balance des paiements de ses membres. Ce16 impliquErait qu'un pour­
centage adequat rles sou script ions vers88s par les mem~r8s soit verse en
monnaie convertible afi~ d'aider a finencer la composante en devises
etrangeres des deficits qu'accus8 1a balans8 d8S paiements des pays
membres. En outre, pUiSqU8 Las contr rbutacns des Etats i,lembres en rnonnste
convertible pour-r-atsnt 58 reveler insuffisantes pour financer les defit::its
globaux de balance des paiements de l'Afrique, Ie Fonds ressentira proaa­
blement 13 necos3ite de 8r'n+:!"c,:ter" des emprunts sur les marches financiers
internationaux.

Outre les reS50urces oz-dI.no t r-ns erurnez-eas p Lu a haut, Le fonds pourrait rec8\/oir
des fonds spec i.eux des EL;)":;s !'T19!",iOrOS, d;c:t'3ta r'Jll r.1FJinbr85 au d'organisms3 etrangors
qu'i1 aurait pour charge de S8r'9r pOllr cC:Gort1£:~~ des prats soup l aa aux Etats membres
des ignes du FMA.

Pour determiner Ie montant tutal des ressources nec8ssaires au FMA. il faudra
d'abord determiner si Ie FMA

i) doit contribuer au financament des deficits de balance des paiements
resultant des echanbes intra-a-ericains et d'autres operations de compto
courant seu1ement; ou

ii) s'il doit aider a financer l'ensemble du deficit des comptes courants
des pays africains.

En examinant 1a premiere proposition ei-dessus, i1 faut reconnaitre que Ie
niveau actue1 des echanges int;'ucaf;,icains ne represente c;u'environ 4 a 5 p. 100
du total des echanges africains et en t errnes ecso i us , une rnoyenne annuelle de pres
de 3.78 milliards de do!:.a."e de 1970 a 1979. Il faut toutefois tenir compte des
services intra-africa ins et d'aucr85 cperations pour determiner les deficits intra­
africains des comptes courent s , Pai' ail leurs .. la moysnne annuelle du volume des



E/ECA/ITF/IAT/WP.6
Page 7

echanges africa ins pour Ie periode allant de ,870 a 1979 s'est etoblie a pres de
66,68 milliards de dollars compte non tenu des services at d'autres operations.
Les deficits de balance des paielTients decoulant des deux caspeuvent ~tredetermines
annuellement, du moins pour la derniBre periode quinquennale.

Toutefois, il:: ,..1 ueu de garder present a l'esprit que Las echangesintra­
africains pourraient s'accroitre a la suita du processus d'integration actuel et
des programmes envisag8s, de: accords sous-regionaux de compensation'et depaiements
et du fait de la creation du Fonds rronetaire africain lui-m~me.

CelaQit, il convient de noter que la deuxieme proposition ci-dessus,c'est­
a-dire celle consista0t a financer les deficits globaux pourrait certes paraitre
plus interessante pourla plupart des pays de la region, cellendant, sa mise en
oeuvre exigerait outre les monnaies nationales, d'importantas ressources en devises,
L'etude devrait par'consequent determiner Ie montant total des re550urces neces-

"saires au FMA'eri monnaies nationales etconvertibles etent entendu que' 1es' devises
convertibles serviraient au financement de la composante de la balance des paiements
relative aux devises etrangeres. L'etude devrait egalement identifier les sources
qui pourraient fournir ces devises. '

B. Fixation des c:uotes-parts'

Ainsi qu'il est declare dans la section In des presentes directil.ves, la
qua lite de membre du FMA serait restreinte aux Etats africains qui devront par
consequent souscrire l'ensemble du capital social autoriSEi du Fonds, L' etude devra
envisager un certain nombre de modes de fixation de la souscription a verser par
les membres tels que la fixation de quotes-parts egales', progressiveset propor­
tionnl'llas ,et,)'ecommander celle qu'elle jugera plus eppropr-fae pour determiner la
part'des souE,::rij:Jtlons au capital social du Fonds a \ter~er par cheque membre.
Divers indicateuI-s 'GcGnCr:1;,qu8s tels Ie PIB. 1e "'evenu du PTB par habit"lnt, les
exportations, la population, les reseri/esen devises, la situation de la balance
des paiements, Ie rapport de la dette eu service de la dette, etc •• pourraient
eer-vf.r- a det.ermt.ner- la situation economique' des pays mernbr-ea en vue de 1a fixation
de leur quote~part.

Une fixation des quotes-parts reposant sur un bareme unique voudrait dire que
. tous 18S pays souscrivent la meme part au capital social du Fonds compte non tenu

de leur situation8ccJ'\Or;,;,qu[J pf!l'mi les pays memtires. Dans Ie cas d'un bareme pro­
gressif, plus la s t tuat aon economique 'relatived'un peyamemor-e a donne vis-a-vis
des autres est stable. plus Ie taux de 1a souscript1on de ee pays sera eleve,
alors que dans 1e cas d'un bareme proportionnel. la' souscription a verser par
chaque 'Etat membre 'serafonction de sa situation eoonomique' relative. Les modes
progressifs et ~r~pGrtionnels de fixation de quotes-parts pourraient ~tre modifies,
s,'1l ,y a lieu, pour' attenusr las desequilibres au el1miner: f4s·'oc'nsequences
ex.tr:amSs dans des casparticul1ers. Cela pourrait se faire par la fixation d'un
minimum et d'un maximum pour les montants que les membres'devront souscrire au
capital social du Fenes.
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V. CAPACITE D'EMPRUNT

.. Les statuts du Fonds moneta ire africain dont la cr-sat ron est envisagee
devraient comporter des dispositions habilitant l'institution a contracterdes
emprunts pour completer les souscriptions versees par les membres. les limites
a imposer au pouvoir d'emprunt du Fonds, qui devraient etre rattachees a son
capital social, peuvent etre definies dans Ie reglement interieur du Fonds.

VI. DROIT DE VOTE

D'une maniere generale, Ie droit de vote est envisage sous deux angles.
Premierement, sur la base du princ;ipe "un pays une voix" et deuxiemement, en
proportion de la souscription ou de la quote-part des membres, a l'exemple du
systeme adapte par La FMI.' Recemment, cepandent , on a mis au point une variante
de ces deux principes extremes. Le systeme de vote de la BAD qui se situe plus ou
moins a mi-chemin entre les deux methodes extremes susmentionnees, en est un
exemple.L'etude technique pourrait aider a mettre'au point un systeme similaire
approprie,pour Ie FMA,

VII. L'UTILISATION OES RESSOURCES DU FONDS MONETAIRE AFRICAIN

Si l'on considere que les res sources du Fonds servent a contribuer au
financement des desequilibres de la balance des paiement des pays africains
membres, les dispositions c f.-epr-es pourraient ,13tre adoptees :

1. Des facilites ordinaires afournir par Ie Fonds moneta ire africain

Ils pourra~ent s'agir des facilites suivantes

i) De credits a court terme dont l' ecilsonce fJ8Ut "ller de un a troi's
ans at destine au financement des deTicits de Ie balance_des paiements
decoulant par exemple, de manques a gagner sur les recettes d'exportation
raison de mauvaises recol t as , de termes de I' echange defavorables pour
d'importants produits d'exportation, de perturbations dans Ie transport
des produits d'exportation, en particulier des pays enclaves, etc.l

11) De credits a moyen terme assortie d'une echeance pouvant aller jusqu'a
cinq anset qui sont consacres au financement des deficits de la balance
des paiements resultant de 'problemes cycliques, de la secheresse et
d'autres catastrophes n~turel1esl

iii) De prets elargis pouvant aUE>r jusqu' a dix ans et destines aux ajustements
structurels en cas de deficit constant de la balance des paiementsl

iv) D'accords stand-by au titre desquels les pays membres sont assures de
recevoir pendant une periode bien determinee, oesmontants specifiques
en monnaie nationals ou convertible destines a resorber les d~ficits
de lewr balance des paiements. .

J i:
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2. Fohds de facilite speciale

Il pourrait etre cree au sein du Fonds monetBire Bfricain., un ou des fonds
defBCilite speciale (c'est-a-dire un volet de prats souples) BU titre desquels
les futurs pays membres. les pays non-Bfricai~s. los institutions et organisBtions
multinationales pourraient verser les contributions volontaires sous la forme de
dons et de prats a des conditions de faveur. Un financement liberBl pourrait etre
assure en faveur d'Etats membres bien des ignes dont la situation economique
Vis-a-vis des autres Etats membres est consideree comme desavantageuse.

3. Charge et remuneration

iJ Charges

Une'comrnission devra etre versee au titre ,des tirages effectues par les
membres a l'exception de ceux effectues sur la tranche des contributions en
monnaie convertible correspondant aux souscriptions des Etats membres (c'est­
a-dire la tranche de reservel. Pour determiner Ie taux de la commission et
des autres charges a prelever a la suite de l'accroissement de la sou scription
en monnaie nationale d'un p'ays membre donne, a la suite d~achat ou de tirages
effeotues'par ce, pays sur les tranches de credit que Ie Fonds lui accorde.
il devrait atre tenu compte des pratiques en vigueur dans les institutions
similaires existant dans les autres regions en developpement. Le montant total
des charges (c'est-a-dire la commission et les charges per9ues au titre des
tirages effectuBs par un membre sur ses tranches de credit et qui depassent
sa scuscriptioi"l en monnaie nationale) ne devrait pas exceder les charges que
les membres pourraient encourir sur les marches financiers internationaux.
Les remunerations versees au titre des ppsitions de credit peuvent atre fixees
a un niveau egal a celui du total des charges.

ii' Remuneration versee au titre des positions de credit des membres

II est propose que so it prevu Ie versement d'interets par Ie Fonds
monetaire africain au titre de la position de credit des membres ausein du
Fonds. Tout membre pourrait acquerir une position creditrice au sein du Fonds
s i , a la suite d',achats de sa monnaio nationale par- d'Butres rnernbr-as , 1"
monnaie en question; tombe " un niveau :inferie,ur " celui fixe pour SB quote-pBrt
pBr Ie Fonds. CelB' serBit egBlement Ie CBS si le FMA invitait un membre
jouissant d'une situation de balance des pBiements. solide a accorder un
credit dans une monnaie convertible quelconque aux aut res pByS membres par Ie
biab du FMA.Le pays membre crediteur se verrait automatiquement accorde une
position creditrice au sein du FMA a condttton qu'il n'ait pas deja BffBCtue
des tirages sur sa tranche de reserve au sein du Fcnds. A cet egard. il faudra
egalement determiner la charge appropriee ainsi que Ie taux de remuneration.

4. Conditionalites

Les conditionalites que Ie futur Fonds monetaire africain assortira a ses
prestations devront vraisemblablement tenir compte du caractere structurel des
difficultes de balance des paiements des pays africains. dans une mesure qU'il
faudra determiner. Le Fonds pourrait ainsi etre en mesure de pourvoir aux besoins
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particuliers de ses membres. II faudra neanmoins lier l'octroi de pr~ts par Ie
FMA aux souscriptions des membres. Les tirages effectues sur les ressources du
FMA pourraient ~tre divises en un certain nombre de tranches assorties d'une serie
de conditionalites appropriees. Le pourcentage des quotes-parts ve~sees en monnaie
convertible par les membres et tous credits mis a la disposition du FMA en monnaie
convertible pourraient constituer Ie base d'une. tranche ~utomatique de droits de
tirages accordes aux pays membres.

Les tirages autres que ceux effectues au titre de la tranche de reserve
pourraient reposer sur les tranches de credit qui pourrijient'~tre divisees en.
quatre portions egales. Les tirages effectues au titre de la premiere tranche de
credit peuvent avoir un caractere semi-automatique et presque non conditonnel. Les
autres tirages pourraient atrs assortis de conditonalites appropriees. Les condi­
tionalites pourraient etre rendues plus strictes a mesure qu'uh membre offectue
des tirages supplementaires au titre de trenches de credit plus importants. II
faudra ainsi determiner les conditionalites adequates, les parametres aconomiques
connexes ou les mesures consecutives a recommander dans des cas particuliers.

VIII. TAUX DE CHANGE

iJ Obligations des mambres concernant les accords de change
I

Dans Ie contexte du regime de change actuel dans lequel l'ensemble des prin­
cipales monnaies flottent, la monnaie de certains pays africains est liee a certaines
de ces monnaies fortaatelles que Ie dollaramericain, la livre sterling et Ie
franc frant;:ais, certaines autres sont lilles aux. OTS. Un autre groupe est associe
6 differents paniers de monnaies alors que les taux de. change de certains autres
sont fixes petiodiquement surla base d'un certain nombre d'indicateurs economiques
'Elt sorrt , par consequerrt ; dans 'una situation de flottement independant.Dans ces
conditions, i1 y aura it des dif~icultesevidentesa promouvo~r la stabilitll des taux
de change parmi les monnaies africaines. Toutefois, les pays afrucains devraient
s'efforcer de cooperer entre eux dans la poursuite de politiques monlltaires et
fiscales appropriees en vue de promouvoir des taux de change stables a l'interieur
de la region et ailleurs. " '

11) Parites

Les pays africains ne sontpas censes fixer laparite de leur mgnnaie res­
pective dans Ie cadre du regime actual des taux de change flottants. Les statuts
du Fonds monetaire africain pourraient cependant renfermer des dispositions pravoyant
la fixation de la parite de leur monnaie par les pays africains membres, des que

'les circonstances Ie permettraient., Cette parUe pourrait, au debut, etre liee a
l'unite de compte du Fonds monetaire africain et,plus tard, .61a future monnaie
africaine lorsque celle~ci sera creee.



E/ECA/ITF/IAT/WP.6
Page 11

Observations finales

Le projet de directives qui precede ainsi que Ie mandat qui y est joint en
vue de la realisation de l'etude de faisabilite envisagee sur la creation du
fu.ur Fonds moneta ire africain, ont ete elabores par les secretariats participant
exclusivement pour aider Ie Groupe intergouvernemental a s'acquitter de sa mission.
lIs sont a present soumis au Groupe pour qu'il y apporte des modifications et
ameliorations qu'il jugera appropriees. II est a esperer qu'une fois adoptee par
Ie Groupe, 11s serv1ront de base pour la realisation de l'etude de fa1sabilite.
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PROFILS O'INSTITUTIONS DE CREDIT SIMILAIRES DANS D'AUTRES REGIONS
EN DEVELOPPEMENT

1. Le Fonds monetaire arabe (FMAl

L'accord portant creation du Fonds moneta ire arabe a ete conclu en avril
1976. II est entre en vigueur en decembre de la m~me annee et Ie Fonds a commence
de fonctionner en 1977.

LeFonds a pour objectif d'aider a corriger les desequilibres des paiements
entre le5 paya'membrespar Ie biais de :

il l'extansion das prats a court et a moyen terms au financement des
deficits de la balance des paiementsl

iil la coordination des politiques monetaires poursuivies par les pays
mambrasJ

iiil la liberalisation et la promotion des echanges et des paiements
ainsi que l'encouragement a des depenses d'equipement.

Types de facilitss offertes

Le Fonds moneta ire arabe fournit quatre types de credit a ses pays membres.
II s'agit

il "des prats automatiques" pouvant atteindre 75 p. 100 de la quote-part
de chaque pays et destines a sponger des deficits courantsl

iil "des prats normaux" accordes generalement pour una periode pouvant
aller d'un a trois ans et destines a resorber les deficits de la
balance des paiements;

i1il "des prats elargis" accordes au titre des deficits resultant de factsurs
ecanomiques d'ordre structure1 dont la resorption exigerait beaucoup
de temps;

ivl "des pr~ts compensatoire~" accord~s d'ordinairepour uns periods pouvant
aller jusqu'a trois ans lorsque les deficits resultent de facteurs
externes 1mprevus tels que les mauvaises recoltes.

Capital autorise

Ls capital autor1se pour le Fonds monetaire arabs en septembre 1979 s'alevait
a 900 millions de dollars, Ie capital libera a 463,4 millions de dollars. Le
capital autorise est passe a 1,2 milliard de dollars en septembre 1961.
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Les statuts du Fonds monetaire arabe lui permettant de contracter des emprunts
jusqu'a concurrence du double de son capital autorise. II a donc pu emprunter
jusqu'a 2,4 milliards de dollars sur la base de son capital autorise en septembre
19B1.

Pays membres

lIs sont au nombre de 21 :

Algerie. Arabie saoudite. Bahrein. Egypte. Emirats arabes unis. Ira~,

Jamahiriya arabe libyenne. Jordanie. Koweit. Liban. Maroc. Mauritanie. Oman. Palestine
Qatar. Republique arabe syrienne. Somalia. SOUdan. Tunisie, Yemen et Yemen
democratique.

2. Le Fonds de reserve andin

L'accord portant creation du Fonds de reserve andin a ete signe en 1976. II
est entre en vigueur en 1978. Le Fonds poursuit les objectifs ci-apres

i) aider a redresser.le desequilibre des paiements Rar Ie biais de lioctroi
a ses membres; de prets et de garanties a court terme,

ii) assurer la coordination de leurs politiques monetaires. financieres
et en matiere de taux de change,

iii) promouvoir la liberalisation des echanges et des paiements au sein
do la region andine.

Capital autorise

Le capital autorise du Fonds de reserve andin est de 240 millions de dollars.

Pays membres

Le Fonds regr~upe cinq pays membres asavoir, la Bolivie, la Colombie •.
l'Equateur. Ie Perou et Ie Venezuela.

3. Le Fonds de Stabilisation mpnetaire de l'AmErique centrale

. L'accord portant creation du Fonds de stabilisation moneta ire de l'Amerique
centrale a ete conclu en 1969 et est entre en vigueur en 1970. Cet accord a ete
remplace par l'Accord monetaire d'Amerique centrale qui est entre en vigueyr
en 1974.
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Objectifs

Le Fonds fournit :

i) des prats dont l'echeance pour aller jusqu'a un an au titre de la
resorption des difficultes a court terme de balance des paiements;

ii) des prats dont l'ecreance peut aller jusqu'a cinq ans au titre du
financement des pertes de recettes tels que celles liees aux mauvaises
recoltes et aux catastrophes naturelles,

iii) dos prats dont l'echeance pout aller jusqu'a huit ans en vue de
proceder a des ajustements structurels en cas de deficits constants
de la balance des paiements.

Les ressources du Fonds de stabilisation monetaire de l'Amerique centrale

En decembre 1979, les ressources du Fonds de stabilisation moneta ire de
l'Amerique centrale se chiffraient a 159,2 millions de dollars dont 62,8 millions
correspondaient a ses propres ressources et 96.4 millions a des lignes de credit
international. Ainsi, 40 p. 100 des res sources du Fonds etaient constituees des
contributions versees par les Etats membres et 60 p. 100 d'emprunts exterieurs.

Pays membres

Le Fonds de stabilisation moneta ire de l'Amerique centrale regroupe cinq
pays membres a savoir, Ie Costa Rica, El Salvador, Ie Guatemala. Ie Honduras, et
Ie Nicaragua.




